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Résidence Les Écluses St-Lambert, inc., société en commandite 

Employeur  
  
et  
  
Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ) 

Association accréditée  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 
APERÇU 

[1] Résidence Les Écluses St-Lambert, inc., société en commandite (l’employeur) 
exploite une résidence privée pour aînés. 

[2] Le Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ) (le syndicat) est accrédité auprès de l’employeur pour représenter : 

« Tous les salariés à temps plein et à temps partiel à l’exclusion des 
personnes suivantes : 
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- des professionnels (les) 
- des infirmiers(ières) licenciés(ées) diplomés(ées) et auxiliaires 
- des employés(ées) de bureau 
- le personnel administratif (réceptionistes-dactylos). » 

[3] Les parties sont assujetties au maintien des services essentiels en période de 
grève1. 

[4] Le 27 juin dernier, le syndicat transmet au Tribunal un avis afin de recourir à la 
grève du 14 juillet, 00 h 01, au 20 juillet 2019, 23 h 592. À cet avis est jointe une liste des 
services essentiels qu’il entend maintenir pendant la grève. 

[5] Au terme d’une conciliation à laquelle les parties ont été convoquées, celles-ci sont 
parvenues à une entente, comprenant une Annexe 1, portant notamment sur les services 
essentiels devant être assurés pendant la grève. 

[6] Selon l’article 111.0.19 du Code, il appartient au Tribunal d’évaluer la suffisance 
des services proposés à l’entente et à l’Annexe 1. 

PROFIL DE L’ENTREPRISE 

ENTREPRISE 

[7] L’employeur est un centre d’hébergement privé pour aînés, non conventionné, 
détenant un permis du ministère de la Santé et des Services sociaux pour 202 places, 
dont 9 en CRDI de type ressources intermédiaires, 121 en ressources intermédiaires 
(dont 4 en répit) et 72 places de type CHSLD (dont 53 provenant du public). Toutes les 
chambres sont munies de sonnette d’urgence. 

EFFECTIFS 

[8] Pour assurer les services à sa clientèle, l’établissement compte 1 directrice 
générale, 1 directrice des soins, 2 infirmières coordonnatrices, 4 infirmières auxiliaires 
coordonnatrices, 3 infirmières auxiliaires, 1 chef du Service alimentaire, 1 chef de Service 
de la maintenance, 1 technicienne loisirs, 2 employés de bureau et 1 réceptionniste.  

[9] À cela s’ajoutent les 97 salariés faisant partie de l’unité de négociation du syndicat, 
exerçant les fonctions de préposés aux bénéficiaires (66), de cuisiniers (4) et 
d’aides-cuisiniers (3), de serveurs aux tables (6), de plongeurs (5), de commis à la 

                                            
1  Décret no 1385-2018 adopté par le Gouvernement du Québec le 28 novembre 2018.  
2  Cet avis est donné en vertu de l’article 111.0.23 du Code du travail, RLRQ, c. C-27 (le Code). 
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buanderie (2), de commis à l’entretien ménager (8) et de personnes responsables de la 
maintenance (3). 

CLIENTÈLE 

[10] L’âge de la clientèle varie de 55 à plus de 100 ans. La presque totalité des 
résidents sont en perte d’autonomie.  

[11] Plus de la moitié doit se déplacer à l’aide d’un déambulateur ou d’un fauteuil 
roulant. L’aide aux déplacements est assurée par les préposés aux bénéficiaires. Plus de 
40 % des résidents ont un diagnostic de la maladie d’Alzheimer et près de 30 % ont des 
problèmes de confusion. 

[12] De plus, près de la moitié des résidents sont incontinents et les changements de 
couches sont faits par les préposés aux bénéficiaires. 

SERVICES MÉDICAUX ET SOINS D’HYGIÈNE 

[13] La gestion, la distribution et l’administration de la médication sont assurées par les 
infirmières auxiliaires et infirmières. Cependant, les préposés aux bénéficiaires sont 
impliqués dans la distribution des médicaments pour une majorité de résidents. 

[14] La presque totalité des résidents requiert aussi de l’assistance pour le bain, qui 
est donné par les préposés aux bénéficiaires. 

SERVICES AUXILIAIRES 

[15] Le Service alimentaire comprend les trois repas quotidiens qui sont préparés par 
les salariés. Environ 10 % des résidents requièrent de l’assistance pour manger et cette 
aide leur est fournie par les préposés aux bénéficiaires. La distribution des cabarets est 
aussi assurée par les préposés aux bénéficiaires. 

[16] La buanderie (effets personnels, literie et serviettes) est sous la responsabilité des 
commis à la buanderie.  

[17] L’entretien ménager des chambres, des aires communes et des installations est 
fait par les commis à l’entretien ménager. 

LES MOTIFS 

[18] Pour évaluer la suffisance d’une liste ou d’une entente de services essentiels à 
maintenir en cas de grève, le Tribunal est guidé par les seuls critères que lui impose 
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le Code : la santé ou la sécurité des résidents ne doit pas être mise en danger lors de la 
grève.  

[19] Rappelons que la clientèle des résidences pour aînés est vulnérable et souvent 
captive des soins et des services dispensés par l’employeur. Le Tribunal doit donc tenir 
compte de ces éléments dans son évaluation. 

[20] Par ailleurs, le Tribunal n’a pas à déterminer si tous les services proposés sont 
essentiels, mais doit plutôt décider s’ils sont suffisants pour assurer la santé et la sécurité 
de la population.  

LE POURCENTAGE DE TEMPS DE GRÈVE ET SES MODALITÉS 

[21] L’entente prévoit que chaque personne salariée exerce la grève pendant 20 % du 
temps normalement travaillé, à l’exception des préposés aux bénéficiaires (ou aux 
résidents, pour reprendre les termes de l’entente), pour qui le temps de grève est limité 
à 10 % du temps normalement travaillé. 

[22] De plus, des modalités pour l’exercice du droit de grève sont prévues. Elles visent 
notamment à assurer la continuité des soins, qui doivent être donnés de la façon usuelle 
et ne doivent pas être interrompus par l’exercice du droit de grève.  

[23] Les modalités prévues à l’entente sont complétées par des dispositions à 
l’Annexe 1 pour les préposés aux bénéficiaires de jour et de soir (article 4) et pour les 
préposés aux bénéficiaires de nuit, notamment dans les unités prothétiques ou 
d’assistance (article 5). 

[24] Après analyse, le pourcentage du temps de grève et ses modalités d’exercice sont 
jugés adéquats pour assurer la santé et la sécurité des résidents.   

LES TÂCHES NON EFFECTUÉES 

[25] Au pourcentage de temps de grève soumis par les parties, s’ajoutent des tâches 
qui ne seraient pas accomplies, soit de façon générale, soit de façon plus spécifique selon 
les titres d’emploi, pendant toute la durée de la grève. Ces tâches sont prévues à 
l’Annexe 1, intitulée : « Liste des tâches non effectuées en raison de la grève. » 

[26] Le Tribunal précise que lors du départ d’un résident, s’il y a un risque de 
contamination, notamment en raison d’un décès, le ménage et la désinfection doivent 
être effectués selon la pratique usuelle. 

[27] Le Tribunal précise également que toutes les tâches qui ne sont pas mentionnées 
à l’Annexe 1 doivent être effectuées, et ce, de façon normale et usuelle. 
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[28] Sous réserve des précisions apportées par le Tribunal, il appert que ces tâches 
non effectuées ne sont pas de nature à compromettre la santé ou la sécurité des 
résidents. 

CONCLUSION 

[29] Le Tribunal, après analyse de l’entente intervenue entre les parties, juge que les 
services essentiels tels que décrits à l’entente et à l’Annexe 1 sont suffisants pour assurer 
la santé et la sécurité des résidents durant la grève prévue du 14 au 20 juillet 2019 compte 
tenu des particularités de cette résidence. Il n’a pas à se prononcer sur les éléments de 
l’entente ne portant pas sur les services essentiels. 

 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à l’entente du 
3 juillet 2019, avec les précisions apportées dans la présente 
décision, sont suffisants pour que la santé ou la sécurité de la 
population ne soit pas mise en danger lors de la grève débutant 
le 14 juillet à 00 h 01 et se terminant le 20 juillet 2019 à 23 h 59; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève débutant le 
14 juillet à 00 h 01 et se terminant le 20 juillet 2019 à 23 h 59 sont 
ceux énumérés dans leur intégralité à l’entente du 3 juillet 2019 et 
à l’Annexe 1, annexées à la présente décision, comme si ici tout 
au long récitée, en plus des précisions contenues dans la 
présente décision; 

RAPPELLE aux parties que, dans les cas de difficultés de mise en application 
des services essentiels, les parties en discuteront pour tenter de 
trouver une solution. À défaut de solution, elles en feront part au 
Tribunal dans les plus brefs délais pour que celui-ci puisse leur 
fournir l’aide nécessaire; 

DEMANDE  au Syndicat québécois des employées et employés de 
service, section locale 298 (FTQ) de faire connaître et expliquer 
aux salariés la teneur de la présente décision. 

 

 

 __________________________________ 
 Irène Zaïkoff 
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Mme Iane Decelles 
Pour l’employeur 
 
M. Simon Christin 
Pour l’association accréditée 
 
 
Date de la mise en délibéré :  11 juillet 2019 

 
 
/ga 
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